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PROGRAMME DE FORMATION POUR LA CATEGORIE BOITE VITESSE AUTOMATIQUE 
 
 
Le permis boîte automatique est une mention restrictive du permis B, le permis voiture. Elle 
répond au code 78 et indique que le titulaire de ce permis ne peut conduire qu'une voiture à 
boîte de vitesses automatique. Il est cependant possible de passer une formation de 7 heures 
pour convertir un permis boîte automatique en permis B classique. 
 

¨ Comment se passe le permis boite automatique ? 

Le permis boîte automatique est aussi appelé permis BVA, pour boîte de vitesses 
automatique, ou permis BEA, pour permis B à embrayage automatique. Il s'agit en fait d'une 
mention additionnelle du permis B classique, le permis voiture standard. 

Cette mention, qui correspond au code restrictif 78, précise que le titulaire du permis n'est 
habilité qu'à la seule conduite des voitures à boîte de vitesses automatique. En d'autres 
termes, le titulaire d'un permis B boîte automatique n'a pas le droit de conduire un véhicule 
équipé d'une boîte de vitesses manuelle. 

Le permis boîte automatique s'adresse à tous les candidats, même s'il a encore parfois la 
réputation d'être fait pour les gens qui ne savent pas conduire. En réalité, il offre plusieurs 
avantages : 

• Il est moins cher ; 
• Il est moins long ; 
• Il est plus facile à passer. 

Comme aujourd'hui la boîte de vitesses automatique ne fait que se répandre et que de 
nombreuses voitures en sont désormais équipées, le permis boîte automatique convainc lui 
aussi de plus en plus de futurs conducteurs. 
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Le permis boîte automatique se passe en auto-école, comme un permis B classique. Il faut 
d'abord obtenir le code de la route à l'issue de l'examen du même nom. Ensuite, il faut passer 
la formation à la conduite avec un moniteur agréé. 

Après cette formation de 13 heures, le candidat peut se présenter à l'épreuve du permis de 
conduire. L'examen se déroule de la même façon que pour le permis B traditionnel, comme la 
formation d'ailleurs. Il n'y a en fait que deux différences entre le permis B et le permis boîte 
automatique : 

• La nature de la boîte de vitesses ; 
• La durée minimale de formation avant de pouvoir passer l'examen du permis de 

conduire. 

 

¨ Combien d’heures pour le permis boite automatique ? 
 

L'une des principales différences entre le permis boîte automatique et le permis B standard 
est le nombre d'heures de formation avant de pouvoir se présenter à l'examen. Pour passer 
le permis B, il faut d'abord suivre une formation à la conduite d'au moins 20 heures. 

En revanche, pour se présenter à l'épreuve du permis boîte automatique, la durée minimale 
de formation n'est que de 13 heures. Cela permet notamment de passer le permis boîte 
automatique plus vite, mais aussi d'économiser sur le coût de la formation en payant moins 
d'heures de conduite à l'auto-école. 
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¨ Comment passer du permis boite automatique au permis boite 
manuelle ? 

Après avoir obtenu le permis boîte automatique, il est possible de le transformer en permis B 
standard pour avoir l'autorisation de conduire des voitures à boîte manuelle. Pour cela, il faut 
passer une formation supplémentaire de 7 heures dans une auto-école. 

Cette formation permet au jeune conducteur de se familiariser avec l'embrayage et une boîte 
de vitesses manuelle. À l'issue de cette formation, le candidat reçoit une attestation qui lui 
permet de conduire une voiture manuelle sans repasser l'examen du permis de conduire. 

Cette formation pour convertir un permis boîte automatique en permis B ne peut s'effectuer 
qu'à partir de trois mois après l'obtention du permis boîte automatique. De plus, seules les 
auto-écoles labellisées "École, conduite, qualité" peuvent la proposer. 

Voilà, vous savez maintenant tout sur le permis boîte automatique ! Comme vous l'avez 
compris, ce permis est une excellente alternative si vous souhaitez passer le permis plus 
rapidement et pour moins cher. Il ne vous empêchera pas de conduire une voiture manuelle 
dans le futur si vous passez par la formation complémentaire. 

 

 


